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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 41, après le mot : 

« industrielle, », 

insérer les mots :

« de recherche citoyenne, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à renforcer la reconnaissance de la 
recherche citoyenne.

Un langage commun pour alimenter la réflexion publique passe par une science plus citoyenne. En 
réponse à la défiance des institutions de recherches et de régulation, il faut poursuivre l’effort 
d’association des citoyens à la définition des sujets d’investigation ainsi qu’aux pratiques de 
recherche, de l’expérimentation à la présentation des résultats. La philosophie propre à la pédagogie 
expérimentale du mouvement « Tous Chercheurs » porte à ce titre la promesse d’un nouveau 
paradigme, celui d’une science participative renouvelant le pacte civique de l’éducation populaire.
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Cela passe par l’encouragement et la reconnaissance de l’engagement que ces initiatives représente 
pour des enseignants-chercheurs, des chercheurs et l’ensemble des personnels.


